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DEMANDE D'AIDE JURIDIQUE

AU BUREAU D'AIDE JURIDIQUE

JE DEMANDE L'ASSISTANCE D'UN AVOCAT. JAFFIRME QUE LES RENSEIGNEMENTS QUE JE VOUS DONNE SONT
EXACTS ET COMPLETS. J’Al PRIS CONNAISSANCE DU TEXTE DES ARTICLES 508/18 ET 508/20 DU CODE
JUDICIAIRE (AU VERSO).

DATE : SIGNATURE :

NOM

PRENOM MASCULIN L] - FEMININ []

AVENUE/RUE N° BTE

CODE POSTAL COMMUNE

TEL FAX

GSM

DATE DE NAISSANCE

NATIONALITE

ETAT CIVIL CELIBATAIRE [] MARIE(E) [ DIVORCE(E) [] VEUF(VE) []
SITUATION 1SOLE(E) [ COHABITANT(E) []

LANGUE PARLEE FRANCAIS [] AUTRE

INTERVENTION SOUHAITEE :
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EXTRAITS DU CODE JUDICIAIRE

ARTICLE 508/9:

"81%, POUR L’OBTENTION D’UNE AIDE JURIDIQUE DE DEUXIEME LIGNE PARTIELLEMENT OU ENTIEREMENT GRATUITE, LES
PERSONNES ACCORDANT L’AIDE JURIDIQUE DE PREMIERE LIGNE RENVOIENT LE DEMANDEUR VERS LE BUREAU.

LE BUREAU DESIGNE UNE AVOCAT QUE LE DEMANDEUR AURA CHOISI SUR LA LISTE VISEE A L’ARTICLE 508/7. LE BUREAU
INFORME L’AVOCAT DE SA DESIGNATION.

L’AVOCAT DONT LE NOM FIGURE SUR LA LISTE ET AUQUEL UN JUSTICIABLE SE SERA ADRESSE DIRECTEMENT SANS PASSER PAR
LE BUREAU DEMANDE AU BUREAU L’AUTORISATION D’ACCORDER L’AIDE JURIDIQUE DE DEUXIEME LIGNE A SON CLIENT
LORSQU’IL ESTIME QUE CELUI-CI PEUT BENEFICIER DE LA GRATUITE TOTALE OU PARTIELLE.

L’AVOCAT FERA PARVENIR AU BUREAU LES PIECES VISEES A L'ARTICLE 508/13.

EN CAS D’URGENCE, LA PERSONNE QUI N’A PAS D’AVOCAT PEUT S’ADRESSER DIRECTEMENT A L’AVOCAT DU SERVICE DE
GARDE. CET AVOCAT ASSURE L’AIDE JURIDIQUE ET DEMANDE AU BUREAU LA CONFIRMATION DE SA DESIGNATION.

82. UN AVOCAT QUI INTERVIENT EN APPLICATION DU PRESENT CHAPITRE NE PEUT EN AUCUN CAS S’ADRESSER DIRECTEMENT

AU BENEFICIAIRE EN VUE DU PAIEMENT DES FRAUS ET HONORAIRES, A MOINS QUE LE BUREAU NE L’AUTORISE A PERCEVOIR
DES PROVISIONS EN CAS D’URGENCE. »

ARTICLE 508/18 :

"LE BUREAU PEUT METTRE FIN A L'AIDE JURIDIQUE DE DEUXIEME LIGNE LORSQUE LE BENEFICIAIRE NE SATISFAIT PLUS AUX
CONDITIONS PREVUES A L'ARTICLE 508/13 OU LORSQUE LE BENEFICIAIRE NE COLLABORE MANIFESTEMENT PAS A LA DEFENSE
DE SES INTERETS.

A CETTE FIN, L'AVOCAT DEPOSE UNE REQUETE MOTIVEE AU BUREAU.

LE BUREAU PORTE LA REQUETE A LA CONNAISSANCE DU BENEFICIAIRE ET L'INVITE A FORMULER SES OBSERVATIONS.

TOUTE DECISION DE METTRE FIN A L'AIDE OCTROYEE EST COMMUNIQUEE PAR LETTRE RECOMMANDEE A LA POSTE AU
BENEFICIAIRE. CETTE DECISION EST SUSCEPTIBLE DE RECOURS.

LES ARTICLES 508/15 ET 508/16 SONT D'APPLICATION."

ARTICLE 508/20:

"81%. SANS PREJUDICE DE SANCTIONS PENALES, L'INDEMNITE ALLOUEE POUR L'AIDE JURIDIQUE DE DEUXIEME LIGNE PEUT
ETRE RECUPEREE PAR LE TRESOR AUPRES DU BENEFICIAIRE DE CETTE AIDE :

1° S'IL EST ETABLI QU'EST INTERVENUE UNE MODIFICATION DU PATRIMOINE, DES REVENUS OU DES CHARGES DU BENEFICIAIRE
ET QUE CELUI-CI EST PAR CONSEQUENT EN MESURE DE PAYER ;

2° LORSQUE LE JUSTICIABLE A TIRE PROFIT DE L'INTERVENTION DE L'AVOCAT DE MANIERE TELLE QUE SI CE PROFIT AVAIT
EXISTE AU JOUR DE LA DEMANDE, CETTE AIDE NE LUI AURAIT PAS ETE ACCORDEE ;

3° SI L'AIDE A ETE ACCORDEE A LA SUITE DE FAUSSES DECLARATIONS OU A ETE OBTENUE PAR D'AUTRES MOYENS FRAUDULEUX.

DANS CE CAS, LE BUREAU DRESSE L'ETAT DES FRAIS ET HONORAIRES QUE L'AVOCAT PEUT ENCORE RECLAMER AU BENEFICIAIRE.

§ 2. SI LE BENEFICIAIRE A DROIT A L'INTERVENTION D'UNE ASSURANCE DE PROTECTION JURIDIQUE, L'AVOCAT DESIGNE EN
INFORME LE BUREAU ET LE TRESOR EST SUBROGE AUX DROITS DU BENEFICIAIRE A CONCURRENCE DU MONTANT DE L'AIDE
JURIDIQUE CONSENTIE QU'IL A PRIS EN CHARGE.

SI LE BENEFICIAIRE A OBTENU LADITE INTERVENTION, LE TRESOR LUI RECLAME LE MONTANT DE L'AIDE JURIDIQUE CONSENTIE. SI
L'AVOCAT DU BENEFICIAIRE A OBTENU LADITE INTERVENTION, LE TRESOR LUI RECLAME LE MONTANT DE L'AIDE JURIDIQUE
CONSENTIE.

§ 3. LA RECUPERATION VISEE AU § 1% DU PRESENT ARTICLE SE PRESCRIT PAR CINQ ANS A COMPTER DE LA DECISION D'OCTROI
DE L'AIDE JURIDIQUE PARTIELLEMENT OU ENTIEREMENT GRATUITE, SANS QUE LE DELAI DE PRESCRIPTION PUISSE ETRE
INFERIEUR A UN AN A COMPTER DE LA PERCEPTION DE L'INDEMNITE PAR L'AVOCAT.



